
  

 

 

 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SARTHE 

Mairie Saint-Mars-la-Brière 
 

Hôtel de ville 
36 rue de Paris 
72470 Saint-Mars-la-Brière 

 
02 43 89 70 23 
contact@smlb.fr 

 
 
 
 
 

Monsieur Le Maire 
36 Rue de Paris 
72470 SAINT MARS LA BRIERE 

 
 

Le  .....................................................  
 
 
 
Objet :  Demande d’autorisation ouverture débit de boissons 2ème catégorie 

 Après 2 heures 
 
 
Monsieur le Maire, 

 

Je soussigné(e) .......................................................................................................................................... 

 .................................................................................................................................................................... 

ai l’honneur de solliciter conformément aux dispositions de l’article L3334-2, alinéa 2, du Code de la 

santé publique et de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 980/0361 du 30 janvier 1998, l’autorisation 

d’ouvrir un débit de boissons temporaire à  ............................................................................................... 

 ..................................................................................................................................................................., 

le  ................................................................................................................................................................ 

de  .................  heures  ..............  à  ...................  heures  ................ , à l’occasion de  ................................ 

 .................................................................................................................................................................... 

        Signature du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations contenues sur ce formulaire, complété et remis à la Commune de Saint-Mars-la-Brière, sont 
fournies sur la base de votre consentement. Ces données recueillies sont nécessaires pour permettre de répondre 
à votre demande. Leur traitement a pour finalité la mise en place d’un arrêté de débit de boissons. Elles seront 
conservées jusqu’à la fin de leur utilité. Ces données ne sont destinées qu’aux services habilités à les traiter et ne 
seront en aucun cas transmises à des tiers. 
Conformément à la réglementation en vigueur (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « dite Informatique et libertés » 
modifiée et Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, dit Règlement Général sur la Protection des Données 
– RGPD), pour tous renseignements concernant ces données et leur traitement ou pour exercer les droits qui vous 
sont reconnus par la réglementation en vigueur (accès aux données, rectification-portabilité ou suppression de 
données – limitation ou opposition aux traitements de données), vous pouvez prendre contact avec le responsable 
du traitement de ces données (Maire de la commune) à l’adresse suivante : contact@smlb.fr et/ou le délégué à la 
protection des données à l’adresse suivante : dpo@sarthe.fr. Un justificatif d’identité vous sera alors demandé. 
Vous pouvez également, si vous le jugez nécessaire, prendre contact avec l’autorité de contrôle compétente à 
l’adresse suivante : contact@cnil.fr  


